
AT/ONS UN 1 ES 

SSEMBLEE 
ENERALE 

Onzième session 

Distr. 
GENERAlE 

A/3196 
28 septembre 1956 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGlAIS 

PROGRES IŒALISES PAR LES TERRITOIRES NON AUTONCMES Ji..'N APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DU CEAPITRE XI DE LA CHARTE 

-!l_~ort du Secrétaire général :P.résenté conformément à la résolution 932 {X) 
de l'Assemblée générale 

Introduction 

1. Dans sa résolution 932 {X) du 8 novembre 1955, l'Assemblée générale : 

"1. Estime qu'un examen des progrès réalif,ao dans les territoires nou 
autonomes depuis la création de l'Organisation des Nations Unies, examen fondé 
sur les renGeignements que les 1-lembres adl!linistrants communiquent en vertu de 
l'Article 73 e de la Charte, serait très utile et devrait permettre de savoir 
dans quelle roesm·e les populations des territoires non autonomes progressent et 
approchent du moment où les buts du Chapitre XI de la Charte seront atteints; 

"2. Considère que cet examen exigerait une préparation minutieuse 
effectuée avec le- ëoncours des institutions spécialisées intéressées; 

"3. Invite le Secrétaire général à consulter les institutions spécialisées 
intéressées et à soumettre ensuite à l'Assemblée générale, à sa onzième session, 
un rapport sur les principales questions qui :pourraient être prises en considé­
ration pour cet examen." 

2. Conformément à la résolution ci-dessus, le Secrétaire général a demandé les avis 

et sollicité le concours des institutions spécialisées suivantes : l'Organisation des 

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, l'Organisation internationale du Travail, 

l'Organisation mondiale de la santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'édu­

cation, la science et la cult\œe. On trouvera dans les paragraphes suivants un 

compte rendu de ces consultations et ün exposé des princiFaŒ{ points qui pourraient 

faire l'objet d'une étude sur les progrès des territoires non autonomes, au cas où 

l'Assemblée c;énérale déciderait qu'il convient d'établir un rapport de ce genre. 
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Caractère ~rénéral du pro,jet de rappor~ 

). Le but ~én3ral de la résolution 932 (Y) est, comme 1 1ont fait observer ses 

au.teurs, de rénnir "en t1:u seul document les renseignements qui ont trait à la 

si tuD.tion dans les terri to:l.res non autonomes et qui ont été coJilllluniqués depuis 

191+6 - y compris les renseignements qui figurent dans les rapports les plus 

récents - pour que l'on puisse voir quels progrès ont ét0 réalisés au cours des 

dix dernières enuées"Y. 

4. Lorsqu1elle donnera de nouvelles directives au sujet de ce rappOl't, l'Assemblée 

dev:ca fixer sa long11eur et détei'!lliner le chG.lllp de 1' étude. Un représentant de la 

QuatriL)me Co:nttûssion a suggéré que le rapport soit 1.me compilation des résumés et 

de.s nmt1r1E:J des r8us·~ic;nemcuts prove:1ant des territoires non autonomes. :Ji 

1 1 Ass:;mtlec aC.o:pte cet·te su~gestion, il sera nécessaire de récupi tuler les données 

relatives o. c:bay_11e ter:;:itni:ce d'une manière suffisamment détaillée pour que l'on 

pui:.:se avd.r rmo vue d: euse&ble des renseignements transmis au cours des premières 

a.n:..1«es de 1' O:u_1;~ )l.Î.2a·:~~.on et de ceux qui seront transmis pendant la dernière année 

de 1 1 ci:o...aen. Il faudra aussi compléter certaines études spéciales et incorporer 

dau.s le <'l.ucu!aen'L en question les rapports du Comité des renseignements sur les 

contli tioDs P,..;oncm::.ques, socieles et culturelles dans les terri toi res non autonomes. 

5, Il pourrait en r0sul ter un ra:')port si volumineux que la masse des renseignements · 

ferai'0 pe rc~.L'é: L:c Vtl.e le but essentiel de la résolution 932 (X), tel qu'il est défini 

au J>a·te.G--<J- ~~ tc 3 cJ. té plus haut. 

6. Il ne serait })aG non plus entièrement satisfaisant de se concentrer sur la 

prerc.ière <::,nn0e JJOU.t' laquelle on possède des renseignements détaillés et sur la 

derni0re en118e du rapport, ct de fournir sur ces deux années des éléments d'infor­

mation d'ordre surtout statlstique. Dans ce domaine, les statistiques dont on 

dispose sur la situation économique et sociale d'un grand nombre de territoires non 

autonomes sont souvent insuffisantes pour permettre d'étudier les progrès réalisés. 

La plus grande partie du rapport serait consacrée aux territoires évolués qui 

possèdent de bons bureaux de statistique. Enfin, il serait en général difficile 

d'interpréter les divergences qui risq~.1ent d' appare.itre quand on modifie les 

méthodes de présentation des données. 

!Jayons Un=!:es, A~-~:;nblée générale, Dixième session, DocuroentG officiels, 
Quatrième Colallission, 4B5èn::e et !~87ème séance:::;. 
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7• Une autre solution consisterait à établir des comparaisons précises entre 

l'évolution des divers territoires de 1946 à 1956, ou de 1947 à 1957· Mais, dans 

ce cas, il serait nécessaire de faire. un choix parmi les renseignements, ce qui 

obliserait à porter un certain jugement de valeur que les Membres administrants 

seraient mieux à même de formuler. 

8. On pourrait résoudre ces difficultés en s'inspirant de la méthode que 

l'Organisation des Nations Unies a généralement suivie lorsqu'elle a examiné les 

renseignements transmis en vertu de l'Article 73 e de la Charte. L'Assemblée 

approuve des recommandations concernant la situation économique, sociale et 

culturelle dans l'ensemble des territoires non autonomes, mais non pas dans un 

territoire particulier. On peut donc en conclure qu'un rapport sur les progrès 

accomplis par les peuples de ces territoires devrait remplir les condit ions 

suivantes : a) il devrait s'appuyer sur des renseignements fournis par les Membres 

administrants; b) il devrait s'inspirer constamment des vues de l'Assemblée générale 

et des recommandations qu'elle a approuvées pour améliorer la politique économique, 

sociale et culturelle dans l'ensemble des territcires non autonomes; c) enfin, tout 

en donnant des renseignements suffisants sur chaque territoire en particulier, il 

devrait avant tout chercher à examiner la situation des territoires dans leur 

ensemble, les problèmes généraux auxquels ils ont à faire face, la politique qu'ils 

appliquent et les perspectives qui s'offrent à eux, 

Méthodes à suivre pour préparer le rapport 

9. Les renseignements fournis en vertu de l'Article 73 e de la Charte parviennent 

à l'Assemblée générale par diverses voies, Le Secrétariat résume les renseignements 

fournis au sujet de chaque territoire et ces résumés, après avoir été transmis au 

Comité des renseignements, forment la matière d'un rapport que le Secrétaire général 

adresse à l'Assemblée. En outre, chaque année, le Secrétariat prépare à l'intention 

du Comité des études spéciales sur la question qui fait alors l'objet d'un examen 

particulièrement détaillé. De leur côté, les institutions spécialisées rédigent des 

études spéciales sur la situation dans les territoires no~ autonomes et y exposent 

leur propre activité. 

10. L'Organisation des Nations Unies suit des méthodes différentes quand il s'agit 

d'établir un rapport sur certaines questions économiques et sociales de caractère 

général. Elle peut par exemple : a) confier une enquête à une institution scienti­

fique ou culturelle; b) nommer des rapporteurs spéciaux et les charger d'examiner 
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les renseignements que le Secrétariat met à leur disposition; c) adresser un 

questiounaire aux gouvernements et faire un rapport sur les réponses reçues, en 

les :ceprocluiGant intégralement OU en les resumant 1 

11. L'Asoemblée générale voudra. peut-être adopter l'une de ces méthodes parti­

culleres, Cerendant, si elle se décide en faveur d'un rapport sur l'évolution des 

terri tc1 :l.res uon autonomes portant sur une période de dix ana, il est probable que 

ce rp,pport se composera surtout de chapitres préparés par le Secrétariat et par les 

institu.tions spécialisées. La FAO, l'OIT, l'OMS et l'UNESCO ont assuré le 

Secrétaire général qu'elles participeraient à l'élaboration du rapport dans les 

limites de leur ccmpétence. Ies do·cuments résumeraient et analyseraient les 

renseir~nements fournis pal' les Membres administrants. 

12. Le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes fournit 

des él0meuts d1arpréciation qui viennent compléter les données statistiques et les 

rapports annuels qu'il rédige sur les conditions économiques, sociales et 

culturelles des territoires servent de base aux principales discussions de la 

Quatrième Cmnmission de 1 1 Assemblée générale 1 Il semble donc que le Comité des 

rensei~nernents ù.evra,i t être invité à participer à 1' élaboration du rapport projeté. 

Plan du rapport 

13~ Sur la bc.oe des indications fournies au sujet des futurs proe;rammes de travail, 

le Secrét<-d:œ géné.ce.l a examiné, en consultation avec les institutions spécialisées, 

le Gchéma que l'Assemblée générale a approuvé-par ses résolutions 551 (VI) et 

930 (X), afin de dôterminer les )?Oints sur lesquels il devrait insioter pour mettre 

en évidence les principaux progrès àccomplis par les peuples des territoires non 

autonomes, Bn ccllaboration avec la FAO, l'OIT, l'CHS et l'UNESCO, le Secrétaire 

général a dressé une liste de questions suffisamment générales dont l'étude 

permettrait d'obtenir les princiFales données nécessaires. Cette liste est repro­

duite en annexe au présent rapport. 

Date ne publicatio_n du rapport envi§_as~ 

14. Le progrnmL~ ùe travail que le Comité des renseiGnements a suivi depuis 1950 
(voir résolutions 333 (IV) et 933 (X) de l'Assemblée générale) prévoit qu'une année 

sur troif:>, le Comité e}:aminera en détail et dans l'ordre l'une des questions 
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suivantes : enseignement, situation éconOiilique et conditions sociales. En 1958, le 

Comité achèvera pour la troisième fois le cycle de ces études. Le programme 

s'établit comme suit 

Enseignement 1956 
Situation économique 1957 
Situation sociale 1958 

Tenant compte des programmes de travail des institutions spécialisées~/, le 

Secrétaire général propose que le rapport soit présenté à l'Assemblée générale en 

1959. Il serait alors possible d'établir ce rapport de 195'7 à 1959, en se fondant 

princi:po.leroent sur les renseignements relatifs aux années 1946-1956. 

15. Si ce progrrunme de t:!.'avail étaH adopté, le Cami té Cl.es renseignements serait 

en mesure de travailler en coopération avec les Membres administrants et d'aider 

le Secrétariat et les institutions spécialisées à rédiger les études pertinentes 

en 1957 et 1958. 

16. Conformément à l'article 154 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 

le Secrétaire général doit estimer le montant des dépenses qu'entraîne la mise en 

oeuvre des déciniuns des commissions de l'Assemblée. Pour calculer ce que coûterait 

la préllal'ation d'un rapport sur les pro13rès accomplis par les territoires dans le 

sens prévu au Chapitre XI de la Charte, il faudrait d'abord que la Quatrième 

Commission détermine la nature et la portée des renseignements qu'elle veut obtenir, 

ainsi que les méthodes à suivre. Il serait utile, cependant, gue la Quatrième 

Commission ait, à ce stade préliminaire, une indication éles frais éventuels si elle 

recommandait que l'on présente, à la session de 1959 de l'Assemblée générale, un 

rapport qui porterait su:c les années 1946 à 1956 et qui remplacerait à la fois les 

résumés complets des renseignements transmis en vertu de 1 'Article T5 e de la 

Charte et l'étude spéciale sur l'enseignement qui devrait être normalement publiée 

en 1959. 

Dans sa r OJ)Onse au Secrétaire général, le Bureau internA.tional du Travail a 
déclaré qu'étant donné les enga13ements auxquels elle a déjà souscrit, il serait 
difficile à l'OIT de collaborer comme elle le souhaiterait à la préparation du 
rapport s'il devait être soumis à l'Ar.wembl8e générale avant 1959. Quant aux 
autres institutions spécialisées, elles ne voient pas d'inconvénient à ce que 
le rapport soit pr0senté en 1959. 
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17. L'exercice 1956 prévoit des crédits pour l'impression en trois langues des 

rusumés complets et d'une étude spéciale sur l'enseignement. Il faudrait donc 

nonnaleruent demander un crédit analogue pour l'année 1959. En ce qui concerne la 

verGjou anclaise des volumes à imprimer, le montant inscrit au budget de 1956 doit 

couvrir les frais d'impression de 4:;6 pa3es pour les résumés et de 276 pages pour 

l'étude spéciale sur l'enseignement. La publication des volumes dans les trois 

langues coûbs1a 17.200 dollars pour les résumés et 10.600 dollars pour l'étude 

spéc:l.ale. Au cas où l'on déciderait de préparer un rapport spécial pour 1959, il 

faudra envisager des dépenses plus élevées si l'on veut que ce rapport donne un 

tableau complet de la situation dà'us les territoires et qu'il porte sur la situation 

économique et sociale aussi bien que sur la situation de l'enseignement, en 

accordant une place importante aux études des institutions spécialisées. Les 

prévisions au titre des frais d'impression devraieut donc être de 50 pour lOO plus 

élevées que :pour l'année 1956. 
18. D'autre part, la Division des renseignements rel3tifs aux territoires non 

autonomes devrait engaser un administrateur adjoi~t de première classe à plein 

temps à partir Je la fin de 1956. Les crédits concernant ce poste ont d'ailleurs 

été inclus dans le projet de budget pour 1957; ils se montent à environ 

8 .000 dolla1·s par an (traitement et dépenses coim!lunes afférents au personnel du 

Siège), Il est probable qu'on demandera au Département des cvnférences de fournir, 

à partir de ,juillet 1958J les services d'un éditeur qui travaillerait à plein temps 

pendant une période d'un an. Il est encore trop tôt pour prévoir le montaut des 

fra:i.s supplémentaires qu 1 entraîneraient ces services' mais il faudra peut-être 

engager jusqu'à 8.000 dollars au titre du personnel temporaire. 

19. Dans sa réponse à la lettre du Secrétaire général relative à la 

résolution 932 (X) de l'Assemblée , le Directeur général par intérim de la FAO a émis 

l'opinion que si l 1Ascemblée sc décidait en faveur du rapport, elle envisagerait 

peut~être d'ouvrir un crédit spécial pour faire face aux frais supplémentaires qui 

en résulteraient pour l'Organisation des Nations Unies et pour les institutions 

spécialisc-:es. le cas échéant, la FAO pourra.it donner une estimation des dépenses 

su:ppl<.~m~nb.ires qu 1 elle devrait supporter si elle participait à la rédaction du 

rapport. De sen côté , le Directem· sénôral de 1 1 UNESCO a fait savoir au Secrétaire 

général qu'il avait informé le Conseil exécutif des incidences financières que la 

participation de l'lNESCO pourrait avoi~ . Il a indiqué qu'il avait été invité à 
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mei.Ltionner le projet de rapport dans le programme de travail ainsi q_ue dans le 

budget puur 19:)7~1958 qui seront présentés à la Conférence générale de l'ù'NESCO 

en novembre-décemb:ce 1956. 

Récapi tuJa tion 

20. En 1957 et en 1958, les études qu'il faudi-a préparer pour que le Comité des 

renseignements puisse les examiner porteront respectivement sur la situation 

économique et sur la situation sociale des territoires. Les rapports spéciaux que 

le Comité soumettra à l'Assemblée générale porteront également sur ces questions. 

Au cours de ces deux années, le Sec).•étadat devra préparer, en outre, les résumés 

annuels des renseignements relatifs aux territoires non autonomes conformément à 

la r0solution 218 (III) de l'Asseroblée générale. 

21. Le cycle des études sur l'enseignement, sur la situation économique et sur 

les conditiuns sociales serait alors interrompu en 1959. Il serait remplacé par 

un rapport d'ensemble destiné à l'Assemblée générale, qui exposerait les progrès 

accolllplis par les territoires non autonomeo depuis l'institution des Nations Unies 

et s'appuierait sur les renseignements communiqués par les Membres administrants 

en vertu de l'Article 73 e de la Charte. Ce rapport tiendrait compte également 

des recommandations que l'Assemblée aura adoptées dans les domaines économique, 

social et culttœel sur la base des rapports préparés par le Comité des 

renseignements • 

22. LeG institutions spécialisées, et notamment l'OIT, la F~O, l' CMS et l'UNESCO, 

seraient invitées à participer à ces études. En outre, ces études rappelleraient 

l'oeuvre du Fonds des Nations Unies pour l'enfance dans les territoires non 

autonomes, ainsi que les programmes d'assistance technique que l'Organisation des 

Nations Unies et les institutions spécialisées ont mis en oeuvre dans ces mêmes 

terr:f.toires. Ces enquêtes conm:encere.ient prochainement et le Comité des rensei­

gnements serait consulté en 1957 et en 1958 sur les questions qu'elles pourraient 

soulever. 

23. On trouvera dans l'annexe ci-après la liste des principaux points à examiner 

dans le rapport. 
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Liste des :points à examiner dans le ~l22._I't ~_les renseignements 
relatifs ~ terri toi~ non ~utonomes y 

(1946 - 1956) 

I • GENERALITES 

A. Exposé som:naire des progrès accomplis dans les domaines économique, social et · 

culturel, fondé sur les tendances générales indiquées par les Membres 

echairüstre.nts. 

B. Pa:.·ticip-:1tion des terri toi res aux di verses formes de 1' ac ti vi té internationale, 

et assistance technique et économique destinée à ces territoires. 

II. SITlWl'ION ECCNC'MIQUE 

A. Coordination des programmes de développement économique et de développement 

général. 

c. 
Développement de 1' a3ri cul ture • 

DévelOl).flement de la sylviculture dans certains territoiresgj. 

Développement des pêcheries dans certains territoiressl. 

Développement des mines dans certains territoires'?). 

B. 

D. 

E. 

F. Progrès accomplis dans la fourniture, la distribution et l'utilisation de 

1 1 énergie. 

G. Développement de l'industrie. 

H. Développement des transports et des communications. 

I. Exposé sommaire des recettec et des dépenses publiques, 

... 
K. Exposé soffimaire des principales importations et exportations. 

!/ Cette liste a été établie d'après le Schéma. 

gJ Territoires où cet aspect du développement économique est particulièrement 
important. 
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III. SITUATION SOCIALE 

A. Evolution des relations raciales et culturelles. 

B. Application des droits de 1' mmme dans les lois et règlements des terri toi res. 

C. Statut de la fennne. 

D. Augmentation du nombre des emplois salariés, législation du travail et 

développement des organisations professionnelles repose.nt sur la liberté 

d'association. 

E. Développement des sociétés coopératives. 

F. Niveau de vie et revenu national au début et à la fin de la période considérée. 

G. Aménagement des villes et des Ca.Iùpagnes. 

H. Développement des programmes de sécurité et d'assiotance sociales • 

. . . 
J. Développement des princi~ ~recteurs et des programmes de santé publique; 

statistiques et renseignements concernant le développement des services de 

santé publique. 

K. Programmes d'aménagement des collectivités. 

Dl. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT 

A. Progrès de l'enseignement 

a) Evolution des principes directeurs et de leur application, notamment dans 

le domaine de l'organisation et de la direction de l'enseignement; 

b) Dépenses afférentes à l'enseignement; 

c) L'instruction primaire et l'institution de l'enseignement obligatoire et 

gratuit; 

d) Enseignement secondaire; 

e) Enseignement teclmique et professionnel; 

f) Enseignement supérieur; 

g) Recrutement et condition des maîtres; 

h) Développement de l'éducation de base et de l'éducation des adultes; 

élimination de l'analphabétisme. 

B. Développement des établissements culturels et scientifiques. 

C. Développement de 1' information des masses • 


